DEMARCHE POUR LA VALIDATION DES ACQUIS DE            L’ EXPERIENCE 

	Demande du dossier de recevabilité  (livret 1)
à la MFR 


(
	                                   Le candidat 

- Produit les justificatifs attestant de la durée de ses activités

       - Remplit l’attestation sur l’honneur 

       - Envoi ces documents à l’ASP 


(
	L’ASP
     - examine et vérifie la véracité des attestations fournies

     - notifie la décision de recevabilité  au candidat 

     - envoie le dossier (2)


(
	                                    Le candidat 

   Peut présenter tout ou partie des modules 

Peut bénéficier d’un accompagnement  par la MFR pour réaliser son dossier sous réserve de financements

(DDTEFP, Pôle Emploi, conseil Régional, OPCA (Uniformation, Agefos PME,…), privé.
    - Complète le dossier et le renvoie à la DRASS 




  





(
	Convocation par la DRASS à l’examen dans l’année

Entretien oral devant jury


Le candidat dispose de 5 ans pour passer la totalité des modules

